
Centre de services scolaire des Découvreurs 

Procès-verbal de l’assemblée générale des parents  

de l’école Le Ruisselet tenue le 16 septembre 2025 

 à 19 h au local d’arts plastiques 

Présences :  

Mme                                      Natasha Dionne                           parent d’élève 

M.                                           Olivier Beaudoin                          parent d’élève 

Mme                                      Josée-Anne Frappier                  parent d’élève 

Mme                                      Anne-Émélie Brais                        parent d’élève 

Mme                                      Josée Deschênes                        parent d’élève 

Mme                                      Pénelope Bourdelais-Picard      parent d’élève 

Mme   Andrée-Anne Racette Dorion    parent d’élève 

Mme      Viviane Blanchette-Dimbeko      parent d’élève 

Mme      Alexandra Therrien      directrice, école Le Ruisselet 

M.          Nicolas Lapointe         parent d’élève, président du CE 

Mme  Naila Khalil           parent d’élève  

Mme  Élisa Maude Morin      secrétaire 

 

M. Nicolas Lapointe anime la réunion. 

 

1. Ouverture de l’assemblée ;  

M.Lapointe et Mme Therrien souhaitent la bienvenue à tous. 

2. Désignation d’un(e) secrétaire ;  

Mme Élisa Maude Morin est désignée comme secrétaire.  

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour ;  

Mme Therrien fait la lecture de l’ordre du jour.  

AG 2025-09-26-01 Il est proposé par Mme Ariane Robert d’adopter l’ordre 

du jour 

4. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale des parents du 

18 septembre 2024 ; 

AG 2025-09-26-02 Il est proposé par Mme Naila Kalil d’adopter le procès-

verbal du 18 septembre 2024.  

 

 

 



5. Rapport du président du conseil d’établissement ;  

M. Lapointe présente l’objectif et les principales tâches du conseil 

d’établissement. Les différentes modalités du CE sont présentées. Il est aussi 

mentionné que le rapport sera disponible pour les parents. Dans celui-ci on 

peut voir aussi le budget du conseil. Certains résultats sont mentionnés ; le 

projet vers la réussite a été présenté, l’inauguration de la cour d’école qui a 

été vécue en début d’année en collaboration avec le personnel de l’école 

et des membres de la communauté.   

6. Présentation des réalisations 2024-2025 ;  

• Le nouveau projet éducatif a été vécu pour la première année en 24-

25. Mme Therrien mentionne certains objectifs mis en place dans ce 

projet.  

• Le sentiment d’appartenance est aussi important pour l’école le 

Ruisselet, la fondation a mis en vente des chandails afin de mousser ce 

sentiment.  

7. Questions et demandes des parents ;  

• Mme Frappier demande si certains logiciels (Dojo, Avatar, Seesaw, etc) 

peuvent ou ne peuvent pas être utilisés. Pour l’instant, Mme Therrien 

mentionne que certaines plateformes ne sont pas recommandées par le 

centre de service. Il peut arriver que les parents signent un formulaire de 

consentement. Ce sont les enseignants qui peuvent décider de la 

plateforme qu’ils veulent utiliser.  

• Mme Brais demande si l’art dramatique en 5e année est une décision qui a 

été prise en équipe-école, Mme Therrien rappelle que ce sont les 

enseignants qui établissent la grille-matière. L’art dramatique est choisi 

puisqu’il crée un engouement chez les élèves.  

• Mme Brais se demande si les documents ou les lectures à faire pour le 

conseil d’établissement sont envoyés à l’avance. Mme Therrien mentionne 

que ceux-ci sont envoyés une semaine à l’avance. M. Lapointe rappelle 

que tous les parents sont invités à chaque conseil d’établissement.  

 

 

 



8. Présentation du rôle et des fonctions du conseil d’établissement ;   

Madame Therrien explique les fonctions et les mandats du conseil 

d’établissement aux parents présents. 

9. Adoption de la procédure d’élection ;  

Madame Alexandra Therrien fait la lecture de la procédure d’élection. Le tout 

est approuvé à l’unanimité. Deux postes sont en élection pour ce soir.  

AG 2025-09-26-03 Il est proposé par Mme Naila Kalil d’adopter la 

procédure d’élection.  

10. Choix d’un président d’élection ;  

Madame Alexandra Therrien se propose comme présidente d’élection et 

cette proposition est approuvée à l’unanimité. 

11. Élections :   

a. Représentants des parents au Conseil d’établissement (2 postes en 

élection) et nomination des substituts ;  

• Anne-Émélie Brais se propose,  

• Michèle Caron-Pageau se propose, 

•  Naïla Khalil propose Nicolas Lapointe  

• Josée-Anne Frappier propose Ariane Robert.  

Un temps est donné pour le discours de chacun.  

Michèle Caron-Pageau et Ariane Robert sont élues.  

Deux substituts seront nommés ; Nicolas Lapointe et Anne-Émélie Brais se 

proposent.  

b. Représentant au Comité de parents parmi les représentants au 

Conseil d’établissement et substitut.   

Mme Blanchette explique le rôle de représentant au comité de parent. 

Mme Blanchette se présente pour le comité de parents. Mme Racette-

Dorion se propose comme substitut.  

 

 

 

 



12. Organisme de participation de parents (OPP) ;  

Les parents présents ne souhaitent pas former d’organisme de participation de 

parents. 

AG 2025-09-26-04 Il est proposé par Mme Naila Kalil de ne pas former 

d’OPP 

 

13. Fondation de l’école Le Ruisselet  

Mme Deschênes (présidente de la fondation) explique que les membres de la 

Fondation se réunissent quelques fois dans l’année. Celle-ci a pour objectif de 

récolter des fonds pour différents projets (achats de livres, projet de cour 

d’école, achats de dossards pour les équipes sportives, financement pour 

l’achat d’instruments pour l’harmonie…) Les membres du comité se réunissent 

principalement pour l’organisation des différentes activités de financement 

(mémorable course des jeunes de L’Ancienne-Lorette, cinéma…). Il y a aussi 

des rencontres pour analyser les différentes demandes effectuées par les 

enseignants. Les activités sont généralement bien attendues par les élèves.  

14. Priorités de l’année scolaire 2025-2026 ;  

Le projet éducatif se poursuit, Mme Therrien mentionne que certaines CAP 

(communautés d’apprentissage pratiques) sont amorcées en mathématique 

et en écriture.  

15. Levée de l’assemblée ;  

Mme Naïla mentionne que l’école le Ruisselet est particulièrement collaborative 

et que c’est agréable de côtoyer les membres du personnel. 

 

AG 2025-09-26-05 Il est proposé par Mme Andrée-Anne Racette-Dorion propose 

de levée de l’assemblée. 

 

16. Date de la 1re séance du Conseil d’établissement (année scolaire 2025-2026).  

Le mercredi 1er octobre est retenu comme date pour la première rencontre.  

 

Élisa Maude Morin, secrétaire 

 


